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, , Le Ministre de '(,p ~ec.on.stract~on et de l'UrlJani,sme 
, Eugène CLAub!lps..PET1T~ 

Le 'Secrt!'.taire, d'Etat à la préstt/Jeru:e (;t,p.. c,oltSâl 
et aux. fiJt(J.nCte~J 

Félix GAILLARD. 
Le se{:l~taire d'Etat (JltX finances, 

Pierre ABELlN. 

Presse 

Np; 946-52fCab. - Par arrêté du Oommissair,e de 
la Ré[?Ublique au 'f,ogo en date du: 

24 déoembT,e 195'2. --, Est promulguée dans le Ter
rH)Qlredu Togo la loi nP 5'2-1352 du 19 décembne 
19512 modii'Iantles artides 25, 30 d 35 die la 101 du 
29 jümet 1881 ~ur la liberté de la presse. 

LOI Np; 52-1352 du 19décem/jr,e 1952 modifiant leS 
articles 25, 30 'lit 35 de la loi dit 29 jf,tit4et 1881 sur 
la liberté de la preSs,e., 
L'Àss,emblée !l1atJl()nale et le aonseu d'e la République I()nt 

délibéré, 
L'ASsemblée '11attonàle a aoopté, 
Le préSIdent de la RépublIqlUe promulgue la 1'01 dont la 

1!en.etlr s,uit : 

ARTICLE PREMIER. - Les mots « armées de t.erre 
-ou de mer» sont remplacés par «armées de terre, 
de mer oU de l'air» dans les articles 25,~ 30 et 35 de 
la loi du 29 juine1: 1881 :sur la lilYerté de la pl1esse. 

ART. 2.- La présente loi lest applicabl'e à l'Algéde, 
dans l,es territoires d'lOutl1e-mer,au 'f.ogoet au Came. 
l1oun. 

La présente 100s,era ,exécutée oomme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 19' décembrt; 1952. 

:". Vincent AUR'IOL. 
.Par lePrésidient de la RépubliqjUe: 

Le présiaent du ccnselj/ œ,es ministres, 
Antome PINAy. 

'Le garde tAes sce,.aJlX, ministre (}je la justice, 
. L,éon MARTlNAuo-DÉPLA.T, 

Le Ministre de l"lntériew, 
Charles BRUNE, 

Le Minislre de la D4jense nationale, 
R., PLEVEN. 

, .LeMjltis,tre de la Fraftc,e d'Oatre-/l1er, 
Pierre P.FUMLIN, 

Miduiae 

, N,j 959-52fCah. - Par arrêté dU Oommissa..re de 
la République au T.ogo en dare du': 

27 décembre 195'2. ...:... Est promulgué. dans' le Ter
ritoIre du 'f,ogo le décret nq .52-1366 du 20 décembre 
1195'2 modifJant le décret n:051-387 du 20 mars 
,1951 portant r;èglement d'admin~stration publiqué pour 
l'application de l'artide 3 de l'ordlOnnancem 45·2184 

du 24 Septembre 1945 et relatif à l'ühtention des 
diplômes ;de docteur en médecine, chirurgien den
tiste et sage..fe.\nme par les iétudiants de nationalité 
étrangère IOU les titulaires de diplômes étrangers et 
à PeX'ercicede leur art par certains étrangeJ:1s natura-:,
lisés. " . , 

DECRET No 5'2-1366 dp,' 20 décemline 1952 moitifi.ant 
le 'décret rto. 5'1-387 'du 20 marS 1951 portant r,ègte. 
ment d'administration publiq,f,fJe pour l'applic,at~on 
'de l'article \3 ae l'ordonnance rto. 45-2'184 dI.t 24 
sepiemlire 1945 et relatiT,à l'obtentipn des diP16me;; 
de docte,.,., en mé(j)ecine" d/Jirwgien deJiû~te et s_age
lemme pf!;r te~ ét.udiants de nationalité étrangère olt 
les tttulaifies de diplômes étrafigers et à l'exercice 
(t,e leur art par certains étrangers nat.ur:aüs'és. '. 
Le président du oonseil .dJ~s mi1nisires, 
Sur Je rapport, du mInllStrt die l'édJucatilOn nationale;. du 

mJl1.1strie de la santé publIque et de la population, du mmistre 
de l'lntérleur, dU ministre 'cites aff.alres étra,l)gères et du IlIA
nistre de la France (foutre-mer; , 

Vu l'ordonnance nA 45~2184 du 24septem'bre 1945 relatIve 
à l'exercJc.e et à l'or:~ti!on die'S professions de médEicin, de 
ch1rurgten dentiste et delSag't!-f!emme, 'et notamment: son 
artIcle 3;. 

. Vu le décret nt'Y. 51-387 du 20 mars 1951 portant règlement 
d'admInistratIon publique poiur l'applicatIOn de l'artl:Cle 3de 
l'ordonnance n~ 45-2184 du 24 sep1émbre 1945 et relatif à 
l'obtentIon des rliplôm€s de doc1!eur ~n médec1I1e, c11'Irurgl'en
dentIste et sage-femme par l't:sétudtants de nabonalLté 'étran
gère ou les tltlUlall'tCs ,de dtplÔlliesétf;angers let à IJ'exercI~ de 
l'fUr art par certatns tétrangers lJaturalllSés; 

Vu l'aVIS ru oonsetl die PenselgnetniCJIt s'llIJér~e.ur en date du 
22 jll,ln 1951; , 

Le consel1 d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER'. - Par dérôgaHon aux disposi
hons des artIcl,es 2, 5 let 8 du décl1et n~ 51-387 du 20 
mars 1951 susvisé, les Français ,ou H~s Sarr.ois qU1 ont, 
obtenu le certifièat d',éiudes physiques, chimiques ou 
bioltogiqpes à la facUlté des sciences de l'université de 
la Sarre peuvent par dédsi,on du ministr'e de l'éduca. 
ti,on Illational,eprise sur avls fav-ora'Medu conseil de 
l"enseignement supédeur ou de sa sect10n permanente .. 
être dÎJspe.usés du certificat d"études physiques, chimi,· 
qjltes 100U biologiques françails 'en V1:1!e du diplôme 
d'Etat de docteur en médecine 'ou 'de chir.urgi,en den· 
tIste. 

. ART.' 2. - L'e inimstlie. de l'éducation nationale, Ie 
ministre de la santé publique et de la populati,on, le 
ministre de Pirntéri'eùr, le ministre des affairesétran

'g,èf,es ,et le' ministre de la France d'lOutre-mer :sont 
. chargés, 'chacun en Cf~ qui :le concerne, de l"ex:écuHon du 

présent décret, qlui sera publié au Journal ofliciel de 

,) 

la République française, 

Fait à Paris, le 20 déoembre 1952. 

.Ant<>Îne PINAV. 


Par Je président du oonseil des minÎ'stres : 

Le MIniStre .de l'Education naJi'PlU1te, 

André MARlE. 
, 

" 
. 1 

http:s'llIJ�r~e.ur


58 JOURNAL OFFICIEL DU 

Le Ministre des A!I(dt8S étrangères' 
SCHUMAN.. 

lii miJtJ$tr.e de t'Itttérwur, 
Charles BRUNE. ' ..~ . 1 

Le Ministre de t(1 Fr.fJIi()e d'Outre-Mer. 
. Pierré PF'UMUN. 

Le Mint~treàè 1ft SanÜJ plilJliqUie.et de/a Populai/on 
Paul RIBEYRE. 

Le sec/Jtaire d'Etat à la FralJce d'oulre~mer, 
Lûuis·Paul AUJOULAT. 

'Comptable. sup'ricurs Tr'••r.ries èlutre-Illef 

Nd 96Q..52jCab. - Par arrêté du c'ommis.saire de 
la République au Togo en date du : 

127 décembre 1952. - Est pflomulgué dans l,e 'y,er- ' 
drolre du Togo le décret nlli 52-1364 du 22 décembre 
1952 relatif au Cumul die rémunéra'bons des comp
tàbl'es supérileurs et du persoUinel du cadre des, .tréso
r~ries des territoires d'O'l1tre-mer. 

DECRET. NQ 52-1364 da '22 décembr.e 1952 relatif 
.au" cumul de fém'un:érations des. comptables sapé
'l'ieurs iCt d.a personftel d'uc,dttre des trésorerie~ des 
territoil1es d'ouire ...nter. 

Le p'résident du oonseil des ministr-es, ministre 
des finanoes ,et dies affaires ,économiques, 

Sur le rapport du min:istre rlfe la Fran<:e d'outre-.rrrer, du 
secrétalre <l'Etat aux flna:t1ces let dU secrétaire <l'Etat au bud· 
get,. 

Vu le <léefOet du 30décembr,e 1912 sur le régIme financier 
d.es oolJOnle-s. e,nsem'ble les 1!extes qui 1''Ont modifIé 'Ou OOm. 
plé1ié; 

Vu le <lécret du 211 octobre 1936 relatIf aux cumuls <le .. 
retraltes, (!:e rémunéraoons et· de f'Oncti'Ons, ensemble l<es>~ 
textes qut l'ont m'Odlflé 'Ou complété, 

DECRETE: 

ARTICLE PREAU,ER. - Gonfurmément aux disposi
tions de l'artIcl e 27 <:lu déCret du 29 octobre 1936 
relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations ,et 
de fonctions, l',ensemble des dispositions prévues par 
ce décvet, telles qu"elles se tl'OUVent modifiées par 
des textes subséquents, sont applicables aux comp
taMes supéri'eurs et aIU. personnel du cadre des tréso
renes. des territoires d'outr,e-mer. , 

Des arrêtés conjoints du mmistre des finances 'et 
du minIstre de la France d'outre-mer fixeront les 
modalités d'appliCation du présent article. 

ART. 2. - Le minlstre des finances et des affaires 
économiques et· le mmistre de la France d'ûutJ:1e-mer 
sont, Chargés de l'exécution du présent décret, qUi 
prendra effet du 1!.1]anvier ·1952. 

Fait àparisJ le 22 décembre 1952. 

Antoine PINAY. 
Par le pJ;1éshfent du conseil des ministres, hÛnistre' 

des nnanoes 'ét des affaires éoonomiques, 
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, Le ministre de· la France d'oulre-mer, 
. Pi~J:1e PF'LlMLIN. 

Le secrétaire d'Etat. ail Bqdget, 
J,ean MORE;Au.. . 

Le Secrétaire d'Etat aux finances, 
Pierre ABELIN 

InspectiOR du Tr~vail 
", 

No 978-52jCab. - Par -arrêté . du Commiss~ùre de 

la République' au Togo en date du : 

31 décembre 1952. - Sont promulgués dans le Ter

ritûlre du Togo:. . 


10 - le décvet nP 52-1388' du 22 décembTe 1952 

Pûrtant régl'ementation des stages de pert1ectionne

ment pliofessionnel dans la métliopole j 

~ le décret nI) 52-1389 du 22 décembJ:1e 1952 


fixant les modalités d'administration des fonctionnai

res àutoChtones envoyés dans la . métropole parfaire 

leur ilormatbon pliOfessiûnnelIe. . .'. 


( 

DECRET Na' 52-1388 da 22décemb,.,e 1952 portOft& 

règl.ementation des stages de perfectionnement pr.o

,e~Siol1't.e1 dans la métropole. 
L,e présidt:nt du conseil des minisfr-es, ministre 


des fInances et dies affaires économiques, . 

Sur le rapport du rtunlStre 'd:/O! La France d.'outr.e-mer et du 

mlntstre du travail,' . 
Vu !e d~ret nô 52-344 du 22 marS 1952 portant l'Iégle. 

mientauon générale des bourses, prêts .d·honneur et st'eoors 
~lalres, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoIres relevant 

dumnustère de la France d'outre-mer, les ouvriers 

et 'employéS des entreprises privées, ceux du secteur 

public ne JOUissant pas du statut de flonctionnaire 

ainSI que les. artisans p'eu~ent être admIS à acoomplir~ 

dans les oonditions déterminées pe.r le présent décret. 

un 'stage de perfectionnement dans la métflopol,e. 


ART. 2. Les stages sont 'eft1ectués. soit dans un . 
oentre de ibrmation' professionnelle des adultes, SOit· . 
dans lUne lentrepris.e de la métrlOpole. . . 

La durée de ces stages ne peut ,être supérieure à 

un an. 'y,outerois des dérogations peuvent être accor4 


dées par l'autorité compéterite lorsque la nature du sta

ge le nécessIte. 


ART. 3. - ))es arrêtés des Ch'efs de groupes de 

territOIres ou de territo.r-es non groupéS déterminent 

les oonditions auxq;Uelles devront satisfa:re les candi~ 


/ dats aux. stages, notamment en ce qUl concerne les 
.limites d'âge et les oonditions d'aptitude. 

Ne peuvent êtr-e ·enVloyés dans un centre de for \ 

maHon professionnelle de la métropole les ouvriers, 
employés' et artIsans; réSIdant dans un groupe. de 
territOIres ou territo .res non groupés où existe un 
centre de formation pvofessionnelle rapide dàns l~ 
SPécialité envisagée. 

._"- ~--- -~..:.. ~--
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